
 

CHSCT EXCEPTIONNEL SSIM du 17 
mars 2020 en audioconférence 

L’unique point à l’ordre du jour est le COVID-19 

Présents : 

Thierry Allain (en présentiel à la DSI) 
Philippe Martin FO 
Pascal Recchia CGT 
Dc N Guyen Médecin de prévention 
Nathalie Favereaux Assistante sociale  
Katia Rizet Infirmière 
Cyrille Nowacki Assistant de prévention SSIM (en présentiel à la DSI) 
Isabelle Perrin SPAC CFDT 
 
 
Suite aux directives gouvernementales : 
A partir de maintenant, toutes les personnes enrhumées sont considérées porteuses du covid19 par 
les autorités. Les agents enrhumés ne sentant pas bien vont à l’infirmerie, se voient attribués un 
masque et rentre chez eux.  
Si le service dispose de masques et que le nombre de personnes présentes est réduit, le masque est 
fourni par le service, de la même façon, l’agent rentre chez lui. 
Dans les 2 cas, il appelle le médecin généraliste car les symptômes sont bénins (rhume, une peu de 
toux, fièvre modérée). S’il est arrêté par un médecin généraliste, il aura 1 jour de carence.  
 
La contamination de contact : 
Le virus aime les milieux humides.  
Le virus n’aime l’alcool à 70°. Utiliser l’alcool à 70° pour nettoyer les poignées de portes. L’eau de javel 
peut aussi fonctionner. 
Le linge doit être lavé à 60° pour éliminer le virus. 
 
Les personnes à risque :  

 Personnes âgées de plus de 70 ans et plus et personnes présentant Handicap. 
 Patients présentant une Insuffisance Rénale dialysée ou non. 
 Patients présentant une Insuffisance cardiaque (peu importe le stade de la NYHA). 
 Patients atteints d’une Insuffisance hépatique avec ou sans cirrhose. 
 Patients avec une Insuffisance Respiratoire Chronique sous oxygénothérapie ou Asthme ou 

Mucoviscidose ou Toute Pathologie chronique respiratoire (BPCO) susceptible de 
décompenser lors d’une infection virale. 

 Personnes présentant une obésité morbide (IMC supérieur à 40). 
 Les femmes enceintes : principe de précaution (pas de sur risque pour la mère ni pour l’enfant). 
 Patients avec ATCD cardio-vasculaires : HTA, ATCD d’AVC ou de coronaropathie, de chirurgie 

cardiaque. 
 Diabétiques insulinodépendants ou présentant des complications de type micro et macro-

angiopathie. 



 Les personnes avec une immunodépression médicamenteuse : chimiothérapie anti-
cancéreuse, immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie à dose 
immunosuppressive. 

 Infection à VIH non contrôlée  
 Consécutive à greffe d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques. 
 Hémopathie maligne en cours de traitement. 
 Cancer métastasé. 

 
Les personnes souffrant d’asthme d’effort ne font pas partis de la liste des personnes à risque 
 
Présence de la médecine de prévention sur les sites Athis, Roissy et Lille : 
Aucun médecin sur site à Athis-Mons, mais les infirmières se relaient une semaine sur 2 pour assurer 
une permanence. 
A Roissy une permanence est assurée. 
A Lille, l’infirmière est réquisitionnable mais peut être contactée et se déplacer sur le site.  
Un groupe WhatsApp Médical a été créé pour que les personnes des 3 sites (médecins et infirmières) 
puissent communiquées entre elles. 
 
L’assistante sociale est joignable par mail et téléphone car en télétravail.  
 
Le numéro du médecin de prévention va être communiqué aux OS qui pourront faire le relai des 
agents. Si un agent a besoin de parler à un médecin de prévention, l’OS préviendra le médecin et 
communiquera les coordonnées de l’agent qui sera contacté rapidement par l’équipe médicale. 
 
Dispositif DSI : 
Toutes les fonctions télétravaillables le sont. 
Soit les agents ont des moyens DGAC (pc portables) soit ils n’en ont pas, et travaillent avec le pc 
personnel sous coordination DSI. 
 
A ce jour, ne sont pas en Télétravail : 

 Le domaine production mais la DSI y travaille et cherche à mettre en œuvre rapidement, avec 
l’aide du RSSI, un moyen de télétravailler dans les conditions du présentiel. 

 Le support de proximité (MIB) et le centre de support  

 Le secrétariat, quelques agents des RH et l’agent chargé des certificats 
 

Au total sur Athis, 67 agents sont en télétravail, 15 en ASA (fragiles, en surpoids, et ceux qui n’ont pas 
de solution de garde d’enfants), 23 personnes qui peuvent travaillés et qui travaillent par roulement 
et par équipe (une dizaine d’agents présent aujourd’hui à la DSI).  
 
Le DSI précise que les agents en ASA n’ont pas reçu une attestation du médecin de prévention qui 
devra être fournie à postériori. 
  
Le cas, présenté par le DSI, d’un parent en télétravail et un parent en ASA dans la même famille ne 
choque pas la CFDT. Le télétravail avec enfant en bas âge est du ressort d’une discipline olympique. La 
CFDT est soutenue par le médecin de prévention. 
 
La DSI a dépanné le CRNA N de gel hydro-alcoolique sur son stock. 
Le DSI cherche à réduire le nombre de gardiens à une personne en raison du peu de personnel présent. 
Le nombre de personnels de ménage restera stable dans un premier temps pour assurer le nettoyage 
et la désinfection des bureaux avec un accent sur les poignées de portes. 
 
A Farman, les personnes du pole support sont présents, ceux du domaine Collab sont en télétravail.  



Comme à Athis, un roulement pour les agents devant être présents va mis en place. Le nombre de 
personnes qui iront travailler à Farman a été réduit presque totalement dans les prochaines semaines 
passant de plus de 1000 agents à 10-12 agents présents. 
 
Les apprentis ont été renvoyés chez eux. 
 
Les prestataires installés dans le bâtiment 1608 sont en télétravail coordonné avec leurs sociétés. 
Les prestataires pour le bâtiment Cedre, ont eu une autorisation particulière de circulation pour les 
urgences (climatisation, ascenseurs). 
 
 
 
 
 
 


